
 

 

Art 460 Code Civil   :     

SE MARIER 

 

                                                                                                                                                                        

 

Le juge doit donner son autorisation pour les 

personnes      protégées par une TUTELLE. 

 

 

                                                                                                                     

 

 

Le curateur doit donner son autorisation  pour 

les personnes protégées par une  CURATELLE  . 

 

 

 

 

                                                   


